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Le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire a été

adopté par le Conseil régional fin 2006.

Un document de suivi concernant les 8 axes du SRADT est soumis au CESR pour

avis.

Le CESR n’est pas en mesure d’émettre un avis dans un délai aussi court sur un

document essentiel pour l’avenir du territoire régional.

Le CESR souhaiterait que des échanges aient lieu avec le Conseil régional en

amont de l’établissement du document de suivi du SRADT ; cela permettrait de

fournir des recommandations approfondies dans un délai plus adapté.

Le CESR s’exprimera ultérieurement sur cette question.


